OBJET UNITE TARIFS TARIFS DATE DELIBERATION DE CREATION DE
TARIFAIRE 2008/2009 2009/2010 | D'EFFET | MODIFICATION ET DE REVISION
CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION DE
L'INSTALLATION SPORTIVE DE TENNIS
Dél. C.M. 14.09.2009
COURTS DE TENNIS COUVERTS (TERRE BATTUE)
. Adulte par heure 17,00 € 18,00 €| 15/09/2009
. Licencié de la Fédération Frangaise de Tennis par heure 17,00 € 18,00 €| 15/09/2009
forfait 10 h 130,00 €| 15/09/2009
. Etudiant par heure 17,00 € 18,00 €| 15/09/2009
forfait 10 h 100,00 €[ 15/09/2009
COURTS DE TENNIS DECOUVERTS (QUICK)
. Adulte par heure 8,50 € 9,00 €| 15/09/2009
. Licencié de la Fédération Frangaise de Tennis par heure 8,50 € 9,00 €| 15/09/2009
. Etudiant par heure 8,50 € 9,00 €| 15/09/2009
forfait 10 h 65,00 €] 15/09/2009
EXONERATIONS :

Les adhérents du TCC, les établissements scolaires dans le cadre de projets éducatifs, le
CISPA et la Fédération Frangaise de Tennis




